






 

 

Aménagement de la scolarité 2021 

 

Prénom et nom de l’élève : …. 

Nom de l’école : …. 

Cycle : ….                           Classe : …. 

Niveau : …. 

Nom de l’enseignant(e) : …. 

 

 

 

Proposition du conseil de cycle d’aménagement du parcours scolaire après avis de l’inspecteur d’autorité pédagogique : 

 allongement de la scolarité : maintien en …  

 raccourcissement de la scolarité : passage en … 

 

 

Réponse des parents ou du responsable légal à la proposition du conseil de cycle d’aménagement du parcours scolaire : 

 proposition du conseil de cycle acceptée 

 

 proposition du conseil de cycle non acceptée et appel auprès de l’inspecteur d’autorité pédagogique* 

 

 

Passé un délai de 7 jours francs, l’absence de réponses équivaut à l’acceptation de la proposition.  

Toute proposition acceptée devient décision. 

 

L’enseignante / l’enseignant : 

 

 

La directrice / le directeur d’école : 

 

 

Les parents ou le responsable légal :  

 

 

 

 

 

*En cas de désaccord et après appel auprès de l’inspecteur d’autorité pédagogique, la décision finale appartient aux parents ou au représentant 

légal 


